
NET SOCIAL :  RECTIFICATIF 

 

Vous n’avez rien à faire, tous les calculs et les affichages sur le bulletin de paie se font 

automatiquement ! 

 

Les bulletins émis à compter du 1er juillet devront indiquer le montant du net social. Deux nouvelles 

informations seront donc à afficher sur le bulletin de paie : 

- La base brute du net social (dans le brut) 

- Le montant du net social (dans la case prévue à cet effet en fin de bulletin) 

La base brute du net social : 

Il est obligatoire de mentionner la base brute du net social.  

Attention : Le montant du Brut Net social peut être différent du salaire brut de base selon les éléments 

qui y seront intégrés (montants bruts non soumis à cotisation telles que les indemnités de chômage 

partiel, indemnités de fin de contrats n’entrant pas dans la base brute des cotisations, …).  

A noter : l’abattement n’est pas pris en compte dans la base brute du net social. 

Le Montant net social 

Le calcul du montant net social prend en compte la base brute du net social, les cotisations salariales 

et patronales de prévoyance et de retraite supplémentaires (hors mutuelle santé), tous les éléments 

de rémunération non soumis à cotisations (indemnités de fin de contrat, indemnité de chômage partiel, 

...). Le net social peut donc être différent des autres nets déjà affichés sur le bulletin. 

 

La formule de base est :  

base brute net social + cotisations patronales de prévoyance et de retraite supplémentaire + 

indemnités et primes nets – cotisations salariales (hors cotisations salariales de prévoyance et de 

retraite supplémentaire) 



 

 

Exemple de calcul : 

 

 

Dans le cas ci-dessus :  

Base brute net social = 1902.26 + 281.42 = 2183.68 

Net social = 2183.68 + 20.74 + 1000 - 406.90 = 2797.90 

 



 

Vous aurez donc 4 nets différents affichés : 

Montant Net social 2797.52 

Montant à payer avant impôt sur le revenu 2776.78 

Montant Net fiscal 1839.60 

Montant Net à payer 2723.43 

 

 


